
23 rue Bourgmayer
01000 BOURG EN BRESSE 

04 26 37 70 04 
ce.ia01-medper@ac-lyon.fr

9 et 11 rue des Docteurs Charcot 
42023 SAINT ETIENNE 

04 77 81 41 54 / 41 04 
ce.ia42-medper@ac-lyon.fr

25, rue Jaboulay
69007 LYON 

04 72 80 64 48 / 66 63 
medecin@ac-lyon.fr

Retrouvez l’ensemble des Flash Infos Santé sur la page de la médecine de prévention 
https://www.ac-lyon.fr/service-de-medecine-de-prevention-en-faveur-des-personnels-122546

Le service de médecine de 
prévention en faveur des personnels 

Médecine du travail

Le décret 82-453 du 28 mai 1983 modifié pose le principe de la création d’un service de médecine de prévention (médecine du travail)
dans toutes les administrations et tous les établissements publics entrant dans son champ d’application.
Ce service a pour mission, notamment, de « prévenir toute altération de la santé physique et mentale des agents du fait de leur travail
et de conduire des actions de santé au travail tout au long de leur parcours professionnel. »

Ce service travaille en toute indépendance de l’administration – Tous les acteurs sont soumis au secret professionnel

Service de 
médecine de 
prévention en 

faveur des 
personnels

Réglementation

Le service de médecine de prévention en quelques chiffres et mots clés

L’équipe s’occupe de tous les 
agents éducation nationale de 

l’académie de Lyon : 

*personnels enseignants 1er et 2nd 
degrés, 
*personnels administratifs, 
techniques, de santé ou de service 
social, 
*personnel de direction, 
d’inspection, 
*AED, AESH, 
*personnels jeunesse et sport 

*contractuels, stagiaires ou 
titulaires, 
*du service public ou privé sous 
contrat 

soit environ 60 000 agents

CONTACTS : en fonction de votre département d’affectation (privilégier le contact par mail )

Ain Loire Rhône

Médecin conseiller 
technique auprès 

du recteur

Médecin 
coordonnateur 

académique

Service médical Ain
≈10780 personnels

0,5 ETP médecin
2 ETP infirmier

1 ETP secrétariat

Service médical Loire
≈13350 personnels

0 ETP médecin
1,8 ETP infirmier

0,5 ETP secrétariat

Service médical Rhône
≈35620 personnels

2,3 ETP médecin
3 ETP infirmier

2 ETP secrétariat

Visites médicales et études de dossiers :
- Visites à la demande des agents
- Quelques visites à le demande de

l’administration
- Quelques VIP (visites d’information et

de prévention)
- Visites de recrutement des agents

recrutés sous le statut BOE

- Etudes des dossiers des différentes
commissions pour avis, les décisions
finales relèvent toujours de
l’administration (PACD, allègement,
mouvement …)

Aménagement de poste :
- Aménagement du poste de

travail organisationnel
- Etude du poste de travail et

aménagement matériel pour les
personnes détentrices d’une
RQTH

Orientation des agents :
- Médecin traitant ou spécialiste
- Psychologue
- Assistante sociale
- Proxi RH
- Service gestionnaire
- …

Prévention :
- Membre FSSSCT
- Formation
- Rédaction de FIS
- Campagne ciblée de 

vaccination contre la grippe 
- …

Obligation d’adaptation 
des missions à notre 

effectif et aux moyens 
alloués à leur réalisation.

Adaptations faites en lien 
avec la DRH

https://www.ac-lyon.fr/service-de-medecine-de-prevention-en-faveur-des-personnels-122546

